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Résumé :

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation les modalités
de cession à des riverains de parcelles de terrains relavant du domaine privé
départemental situé à proximité de l’ex RD 222 à GEISPOLSHEIM.
 

  
 
Sur le territoire de la commune de GEISPOLSHEIM, l’ex RD 222 dénommée rue du Pont
du péage, a été transférée dans le domaine public communautaire de la Communauté
Urbaine de Strasbourg.
 
Conjointement, plusieurs parcelles limitrophes, relevant du domaine privé du
Département, ont fait l’objet de demande d’acquisition par des propriétaires riverains.
 
Il s’agit des parcelles cadastrées sous section 39 : n° 279 avec 13,34 ares, n° 167 avec
1,70 are, n° 186 avec 3,96 ares et n° 385 avec 0,91 are.
 
Consultés à cet effet, les services du Département n’ont pas émis d’objection quant à la
cession de ces parcelles qui ne sont plus d’aucune utilité pour la voirie départementale.
 
Elles ont été estimées par France Domaines respectivement à une valeur vénale de 500€
l’are et une valeur globale de 1 900€ pour la parcelle n°385.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

- approuve la cession aux riverains concernés des parcelles issues de son domaine privé
cadastrées sous section 39 n° 279 pour 13,34 ares, n° 167 avec 1,70 are, n° 186 d’une
surface de 3,96 ares et n° 385 avec 0,91 are,

- dit que l’acte sera passé en la forme administrative.
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Elle désigne par ailleurs M. Alfred BECKER, vice-président en charge du pôle
aménagement du territoire, comme représentant du Département habilité à signé l’acte
afférent à cette acquisition.
 
  
 Strasbourg, le 23/06/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


